
Arrêté 2014-DDT/OBS-01 en date du 27 février 2014 

relatif au classement sonore des infrastructures de transports terrestres routières
(Réseau des routes départementales) et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés
par le bruit sur le territoire du département de la Moselle

Direction : Direction Départementale des Territoires de la Moselle
Signataire : François VALEMBOIS
Qualité du Signataire : Secrétaire Général Adjoint de la préfecture de la Moselle
Date de signature : 27/02/2014
Lieu de consultation du document : DDT/MOTP - Mission Bruit
Date de publication : 07/03/2014



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 27 - 7 MARS 2014



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 27 - 7 MARS 2014



PREFECTURE DE LA MOSELLE - RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS N° 27 - 7 MARS 2014






























